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ACDI Agence canadienne pour le développement international

AFD Agence française de développement

ARCIE-B Activité de renforcement des capacités identifiées et évaluées - Bobo

CAST Compte d’affectation spéciale du Trésor

DRH Direction des ressources humaines

ENF Éducation non formelle

MCS Mission conjointe de suivi (du PDSEB)

MENA Ministère de l’Éducation nationale et de l’Alphabétisation

MJFIP Ministère de la Jeunesse, de l’Insertion et de la Formation professionnelles

PAA Plan d’action annuel

PAP Plan d’action pluriannuel

PDDEB Plan décennal de développement de l’éducation de base (2001-2011)

PDSEB Programme de développement stratégique de l’éducation de base (2012-2021)

PFC Protocole de financement commun

PTA Plan de travail annuel

PTF Partenaires techniques et financiers

PSRC Plan stratégique de renforcement des capacités 

RC Renforcement des capacités

UNICEF Fonds des Nations unies pour l’enfance

XOF Franc CFA
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Au service de la Coopération pour le développement depuis 40 ans, LuxDev est un pilier opérationnel du dispositif luxembour-
geois de coopération bilatérale. Sa mission consiste à participer activement à la mise en œuvre de la politique de coopération 
au développement du gouvernement luxembourgeois qui cible pour l’essentiel l’éradication de la pauvreté ainsi que le dévelop-
pement durable, dans ses aspects sociaux, économiques et environnementaux. Sur le terrain, le travail de LuxDev contribue à 
renforcer l’appropriation de leur développement par les pays partenaires, c’est-à-dire leur capacité à exercer une réelle maîtrise 
sur leurs propres politiques et sur leurs propres stratégies de développement. LuxDev vise donc, dans chacune de ses interven-
tions, à développer les capacités des acteurs avec lesquels elle coopère et à agir comme un partenaire fiable et reconnu. À cette 
fin, LuxDev cherche à maîtriser et à adopter des approches de coopération qui sont compatibles avec les principes des accords 
internationaux et qui sont en phase avec les mandats que lui confie la direction de la Coopération au développement du minis-
tère des Affaires étrangères et européennes du Luxembourg.

La série « sur les chemins du changement » a pour but de contribuer à la capitalisation et au partage des bonnes pratiques et 
des réflexions initiées dans le cadre des appuis au renforcement de capacités et à l’accompagnement du changement, conduits 
par LuxDev. 

Elle s’adresse principalement aux praticiens engagés dans ce type de processus, qu’ils soient internes à LuxDev mais également 
externes (autres partenaires au développement, organisations publiques ou non gouvernementales, chercheurs, étudiants et 
monde académique). La série « sur les chemins du changement » donnent en priorité la parole aux acteurs et partenaires de 
terrain et se veut un outil pour le partage et le développement de collaborations et partenariats.

Les opinions exprimées dans ce document sont celles de son auteur et ne reflètent pas nécessairement celles de LuxDev. Ce 
document est publié sous l’entière responsabilité de son auteur. 

Les documents de la série « sur les chemins du changement » sont téléchargeables sur le site de LuxDev : https ://luxdev.lu/fr/
documents/section/publications.

SUR LES CHEMINS DU CHANGEMENT

«LuxDev cherche à accompagner ses partenaires,  
sans s’y substituer, dans leurs efforts de changements».

SUR LES CHEMINS 
DU CHANGEMENT

DE QUOI PARLONS-NOUS ?
Dans un changement, il y a des perdants et des gagnants. Un 
changement peut être positif au niveau organisationnel mais 
avoir un impact négatif au niveau individuel. Cela étant dit, 
même au niveau individuel, s’il y a des choses que nous per-
dons, cela s’accompagne aussi probablement d’opportunités. 

Accompagner le changement, c’est aider le partenaire à ac-
cepter ce qui change et saisir les opportunités. 

QUELS BÉNÉFICES ?
On peut considérer la résistance au changement comme une 
réaction normale pour l’individu. C’est ce qu’illustre bien la 
courbe du deuil de Kubler Ross : 

Le choc

INFORMER

GUIDER ENCOURAGER

RECONNAÎTRE

La remise en question

L’engagement

La remobilisation

Annonce  du projet
gestion des lits

Extérieur

Intérieur

Dépression Acceptation

Marchandage

Peur

Colère

Déni Action

Intégration

Temps
Découverte
du sens

Tout se passe comme si lors d’un changement, notre cerveau 
émotionnel prend le relais pour nous protéger. Il est en état 
d’alerte et guette tous les signaux de danger, donc il a ten-
dance à porter son attention sur ce que nous allons perdre 
plutôt que les gains potentiels.

En intervenant pour gérer la résistance au changement, vous 
aidez votre partenaire à porter un regard plus rationnel sur le 
changement et à activer les bonnes ressources pour y faire 
face. 

Vous l’accompagnez à faire des choix et à investir son énergie 
pour faire face à la situation et à sortir du déni. La résistance 
au changement peut entraîner un cycle de stress négatif pour 
lui et les autres. Le bénéfice sera plus d’adhésion au projet et 
plus de sérénité. 

CONCRÈTEMENT, COMMENT FAIT-ON ?
Nous vous proposons une démarche simple et structurée 
pour oser avoir un entretien avec une personne qui manifeste 
de la résistance au changement. 

Remarque : Nous conseillons plutôt de parler « d’entretien 
d’accompagnement au changement » qui a une connotation 
plus neutre.
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ÉTAPES

Clarifier
(ratio et émotion)

Faire prendre 
conscience des 
opportunités et 

avantages

Écouter 
les craintes

et reformuler

Impliquer 
et redonner 
du contrôle

Étape 1

Demander à la personne de vous expliquer ce qu’elle a com-
pris du projet de changement. Si nécessaire, recadrez et réex-
pliquez le périmètre du changement, ce qui ne va pas changer 
et ce qui n’est pas connu à ce stade. Cette communication 
factuelle est bien nécessaire, car à cause des incertitudes inhé-
rentes à tout changement, la rumeur provoque un parasitage 
de la communication officielle avec des effets sur les interpré-
tations. Prenez également le temps d’argumenter pour bien 
expliquer pourquoi il n’est plus possible de continuer comme 
avant. 

FICHE PRATIQUE 
Compétence douce08 ACCOMPAGNER  

LE CHANGEMENT ET  
GÉRER LES RÉSISTANCES  
AU NIVEAU INDIVIDUEL

« Quand les vents du changement soufflent,  
les uns bâtissent des murs, d’autres bâtissent des moulins à vent » 

Proverbe chinois

SUR LES CHEMINS 
DU CHANGEMENT

DE QUOI PARLONS-NOUS ?
Dans cette fiche, nous allons présenter quelques techniques 
de brainstorming et de prise de décisions participatives. 

QUELS BÉNÉFICES ?
Quand un groupe peut confronter ses différences et parvenir 
malgré tout à une solution commune (convergences), on ob-
tient des solutions qui durent. Mais quand pendant les ateliers, 
les différences (divergences) sont dissimulées, on génère un 
potentiel de confusions et de tensions pour l’avenir. En prépa-
rant des ateliers qui stimulent la collaboration et l’intelligence 
collective, vous fédérez des équipes autour d’un projet de ren-
forcement de capacité. 

CONCRÈTEMENT, COMMENT FAIT-ON ?
Nous avons abordé le lancement de l’atelier dans la fiche n°6 
qui couvre les temps « inclure » et « clarifier ». Cette fiche n°7 
couvre les temps « idéation » (divergence) et « solutions » 
(convergence). 

Inclure Clarifier Idéation Solutions Action

Nous présenterons pour chaque temps des techniques 
simples. 

« IDÉATION »
Objectif : « explorons diverses idées à partir de nos diffé-

rentes perspective ».
Voici deux techniques de base applicables dans de 
nombreuses situations.

Technique n°7

« Réfléchir - Écrire - Partager » (R - E - P )
R-E-P est conçu pour fournir aux participants une approche 
structurée et un point de départ pour entendre toutes les voix 
dans une discussion. Divisez les participants en sous-groupe 
de maximum six personnes et appliquez la technique REP :

(R) Réfléchir
Cinq minutes de réflexion individuelle pour répondre à la 
question de base (voir fiche n°6).

(E) Écrire
Trois minutes pour écrire avec des mots clés sur un post-it vos 
réponses (1 réponse = 1 post-it).

(P) Partager en sous-groupe
10 minutes pour partager vos réponses en sous-groupe et re-
grouper les idées fortes à présenter en plénière.

Technique n°8

Le mindmap
Il offre un support matériel et visuel pour présenter les idées 
d’un brainstorming et favorise l’alignement sur les futures so-
lutions. Divisez les participants en sous-groupe de maximum 
six personnes :
• placez au centre d’un grand support papier la question de 

base pour le brainstorming ;
• à partir de la question, générez des branches avec vos 

premières idées ; 
• quand des idées similaires apparaissent, construire des 

ramifications à partir des branches principales ;
• optionnel : pour encourager la convergence, demandez 

au sous-groupe de choisir les trois idées qui ont le plus de 
potentiel pour les présenter en plénière.

Tips pour appliquer le principe de circularité : si vous avez plu-
sieurs questions pour le brainstorming, faites un premier tour 
pour laisser aux sous-groupes 20 minutes pour générer leurs 
idées. Ensuite, faites tourner les sous-groupes d’une question 
à l’autre. Vous allez ainsi progressivement favoriser l’appropria-
tion des idées et éviter que lors de la présentation, chacun 
défende « ses » réponses.

07
STIMULER L’INTELLIGENCE 
COLLECTIVE PARTIE 2 :  
DIVERGER ET CONVERGER

« Éloignons-nous pour mieux nous retrouver » 

SUR LES CHEMINS 
DU CHANGEMENT

FICHE PRATIQUE 
Compétence douce

DE QUOI PARLONS-NOUS ?
Un projet qui a comme finalité le renforcement des capacités 
va rassembler un ensemble d’acteurs hétérogènes qui n’ont 
pas toujours l’habitude de collaborer. Cette situation génère 
des opportunités (le résultat « 3 ») grâce à un enrichissement 
mutuel, mais aussi des risques (le résultat « 0 ») à cause d’une 
énergie perdue à protéger son département ou ses projets en-
jeux donjon. Stimuler l’intelligence collective consiste à mettre 
tout en œuvre lors d’un atelier pour saisir les opportunités 
d’enrichissement mutuel qu’offrent les relations entre diffé-
rents acteurs avec des expertises variées.

QUELS BÉNÉFICES ?
En stimulant l’intelligence collective, vous dynamisez l’ouver-
ture et la collaboration entre partenaires, et augmentez le ca-
pital de confiance des équipes dans leur chance de réussite 
d’un projet. 

Trois grands principes favorisent l’émergence de l’intelligence 
collective dans le cadre d’un atelier :

Se sentir en sécurité pour échanger et s’ouvrir, d’où l’im-
portance de la charte de communication en début de session.

Rompre les structures d’échange habituelles. Un statu quo 
face à une situation actuelle problématique peut persister, 
car les échanges entre acteurs sont rigides (c’est toujours X 
qui discute avec Y et puis Z qui décide, etc.). Ainsi, lors de la 
préparation d’un atelier, il est recommandé de mélanger les 
acteurs pour induire de nouveaux liens (et de nouvelles idées). 

Créer du mouvement pour faire bouger les participants. 
Le mental, c’est important mais pas suffisant. Le mouvement 
physique et les activités ludiques mobilisent les ressources 
personnelles et la créativité. Osez des « brise-glaces », c’est-
à-dire des activités courtes qui font bouger physiquement les 
participants, cela génère une énergie et des idées différentes.

CONCRÈTEMENT, COMMENT FAIT-ON ?
Voici une vision d’ensemble de la démarche à suivre en cinq 
temps pour stimuler l’intelligence collective lors d’un atelier :

Inclure Clarifier Idéation Solutions Action

Nous présenterons pour chaque temps des techniques 
simples. Cette fiche couvre les temps « inclure » et « clarifier » 
et la fiche n°7 couvrira les temps suivants. 

« INCLURE »
Objectif : « on se connaît et on se sent à l’aise pour échan-
ger ».
Technique n°1

• construire la charte de bon 
fonctionnement pour l’atelier ;
• regrouper les participants à trois et 
leur demander d’écrire sur des post-its (trois 

post-its max.) de quoi ils auraient besoin pour être en 
confiance et productifs pendant l’atelier ;

• leur laisser cinq minutes pour répondre et regrouper les 
post-its sur un tableau blanc ;

• faire ainsi émerger les cinq règles d’or à suivre pendant 
l’atelier. 

Technique n°2

Le carrousel pour créer du lien : 
• demander aux participants d’interviewer une personne 

qu’ils ne connaissent pas pendant cinq minutes sur une 
première question « qu’est-ce qui te plaît 
dans ce projet ? ». 

• après trois minutes, ils bougent et vont 
interviewer une seconde personne 
« qu’est-ce que tu trouves difficile ? ». 

• après trois minutes, ils bougent et vont interviewer une 3e 
personne « qu’est-ce qui te motive dans ce projet ? ». Les 
questions sont à choisir en fonction du thème de l’atelier.  
Avantage : vous créez un maximum de lien en 10 minutes, 
cela fluidifie les échanges pour toute la durée de l’atelier ;

• en fonction du temps disponible, demander à quelques 
participants de partager leurs impressions après l’exercice.
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STIMULER L’INTELLIGENCE 
COLLECTIVE PARTIE 1 :  
LE LANCEMENT D’UN ATELIER

1 + 1 = 3  ou  1 + 1 = 0

SUR LES CHEMINS 
DU CHANGEMENT

FICHE PRATIQUE 
Compétence douce

DE QUOI PARLONS-NOUS ?
La capacité de faciliter des ateliers constructifs et efficaces. 
Constructif, car l’intelligence des participants a pu être mobi-
lisée. Efficace, car à la fin de l’atelier on a un résultat concret 
et tangible.

QUELS BÉNÉFICES ?
Si à la fin de votre atelier, vous souhaitez que les participants 
disent :

• « On a un résultat concret » ;
• « Tout le monde a pu s’exprimer » ;
• « On n’est pas tombé dans notre piège de discuter d’autres 

sujets ».

Plutôt que :

LES TRUCS QU’ON OUBLIE TOUJOURS EN RÉUNION

L’ordre du jour

Le temps passé
dans cette salle

30 %

40 %
10 %

10 %
5 %

5 %
Son stylo une fois
que c’est fini

Les décisions 
qu’on avait
décidé de prendre

Ce qui vient 
juste d’être dit

Pourquoi on est là

Quand les participants sortent d’un atelier aboutissant à un 
résultat concret et où l’ambiance était participative, cela gé-
nère de l’enthousiasme et l’envie d’avancer ensemble autour 
d’un même objectif. En développant vos compétences de fa-
cilitateur, vous contribuez à obtenir des résultats concrets et à 
fédérer l’équipe que vous accompagnez.

CONCRÈTEMENT, COMMENT FAIT-ON ?
Quel est le secret pour une facilitation réussie ? C’est simple, 
c’est l’application des « 3P ».

Produit
(objectif et contenu)

Process
(interaction)

Procédure
(règles et 
structure)

En orientant votre attention sur les 3P, vous avez le processus 
de votre atelier sous-contrôle. Parcourons ensemble ces 3 P.

 
PRODUIT 
En tant que facilitateur, donnez toute votre attention à la 
progression du groupe vers la production d’un résultat. Par 
production d’un résultat, comprendre une décision claire et 
partagée ou un résultat concret comme un plan d’action. 

Condition n°1 pour obtenir un produit 

Lors de la préparation de l’atelier, avoir clairement spécifié 
quel était l’objectif de la réunion et le résultat concret avec 
lequel on veut repartir (décision, plan d’action, etc.).

Comportements liés à la fonction de production :
• rappeler et clarifier le résultat attendu au démarrage ;
• reformuler et synthétiser régulièrement les progressions du 

groupe « nous avons déjà avancé sur tel et tel point, ils nous 
restent encore à traiter, etc. » ;

• en fin de réunion, relire les décisions ou accords qui ont 
été pris ;

• si pendant l’atelier, les participants sont bloqués sur un 
sujet, proposer d’avancer sur le sujet suivant et de revenir 
sur ce point lors d’un prochain atelier. Sinon il y a un risque 
que ce point accapare toute l’énergie des participants et 
qu’il n’y ait pas de résultat concret en fin d’atelier.

05 FACILITER UN ATELIER

« Tout seul on va plus vite, ensemble on va plus loin » 
Proverbe africain

SUR LES CHEMINS 
DU CHANGEMENT

FICHE PRATIQUE 
Compétence douce

DE QUOI PARLONS-NOUS ?
L’accompagnement agile, c’est développer votre souplesse 
relationnelle pour mieux accompagner votre partenaire. Le 
principe est qu’en fonction de la situation et de la maturité 
professionnelle de votre partenaire, vous puissiez changer 
votre style d’accompagnement.

QUELS BÉNÉFICES ?
Aider votre partenaire à progresser dans son autonomie pro-
fessionnelle et à développer ses compétences « sur le terrain ». 
De multiples études ont étudié le secret des grands leaders. 
Une constance ressort de ces études : la capacité pour le lea-
der – qu’il soit coach, éducateur, manager – de changer de 
comportement quand il n’obtient pas les résultats obtenus et 
d’adapter son style de communication en fonction du niveau 
d’autonomie de son interlocuteur. 

Le bénéfice pour vous c’est de développer, tel un musicien, 
votre sensibilité aux évènements et votre gamme de compor-
tements pour gagner en efficacité.

CONCRÈTEMENT, COMMENT FAIT-ON ?
Pour rappel, l’outil FAC (Feedback - Analyse – Conseil) est un 
outil pratique pour faire le point sur votre relation avec votre 
partenaire. Nous proposons ici un outil complémentaire, inspi-
ré librement du modèle de « leadership situationnel » qui offre 
une boussole pratique et simple à appliquer au quotidien. 

 

Une boussole pour l’accompagnement

Le point de départ : le niveau d’autonomie de votre partenaire 
face à une tâche. Deux critères sont à prendre en compte :
• son niveau de compétence (expériences, qualification, 

éducation) ;
• son niveau de maturité, c’est-à-dire sa confiance en lui-

même.

Au nord - niveau d’autonomie très faible

Il est nouveau et insécurisé par rapport à la tâche
Style a adopté directif / expert

Leviers possibles 
Apporter la solution
Lui montrer comment faire
Lui donner des instructions claires

À l’est - niveau d’autonomie faible

Il est peu compétent mais motivé par rapport à la 
tâche
Style a adopté persuasif / consultant

Leviers possibles 

Expliquer pourquoi c’est important
Offrir des conseils, donner votre avis
Former, lui donner des méthodes/res-
sources

04 UN ACCOMPAGNEMENT 
AGILE

« Si vous parlez à un homme dans une langue qu’il comprend, vous parlez à 
sa tête. Si vous lui parlez dans sa langue, vous parlez à son cœur» 

Nelson Mandela

DONNER LA SOLUTION

ENCOURAGER / RASSURER

EXPLIQUER
COMMENT

FAIRE

FAIRE
RÉFLÉCHIR

Maturité très faible

Maturitémoyen

Maturité forte

Autonomie faible

SUR LES CHEMINS 
DU CHANGEMENT

FICHE PRATIQUE 
Compétence douce

DE QUOI PARLONS-NOUS ?
Dans le coaching, la confrontation est la capacité d’aider 
l’autre à prendre conscience des incohérences, ou des rac-
courcis, dans sa manière de penser et d’agir. 

QUELS BÉNÉFICES ?
En devenant plus conscient de mes pensées et raisonnements, 
je gagne en efficacité. C’est un aspect clé dans le développe-
ment professionnel de gagner en lucidité et de comprendre 
la relation entre la manière dont nous pensons et dont nous 
agissons. Dans certaines situations, nos pensées et stratégies 
mentales risquent de renforcer le problème plutôt que d’ap-
porter une solution !

Si vous voulez une illustration de cette relation entre penser 
et agir, je vous invite à regarder la vidéo sur l’effet pygmalion : 
https ://www.youtube.com/watch ?v=SecO3CTCzss

Pour être efficace, la confrontation doit toujours être respec-
tueuse de l’autre. Le coach ne juge pas la manière de penser 
du coaché, il lui renvoie plutôt une image, comme un miroir, 
de la manière dont il aborde une situation. Le respect et la 
bienveillance se traduisent par ma volonté d’aider le coaché à 
développer son potentiel, pas d’avoir raison.

CONCRÈTEMENT, COMMENT FAIT-ON ?
Le langage que nous utilisons est révélateur de notre manière 
de penser et de nos stratégies mentales.

  

En étant attentif à la manière dont le coaché s’exprime sur une 
situation, nous pouvons l’aider à devenir plus conscient de ces 
erreurs de raisonnement. 

Ces erreurs sont en partie dues à nos processus de perception. 
En effet, face à la surabondance d’informations, nos processus 
de perception nous aident à éviter la surchauffe de notre cer-
veau et le protège en simplifiant ou supprimant une partie de 
l’information. Comment fonctionnent ces processus de per-
ception ? À l’aide de trois filtres : l’omission, la distorsion et la 
généralisation. Voici comment nous pouvons repérer quand 
ces processus sont à l’œuvre et confronter à l’aide de questions 
pour que le coaché gagne en lucidité :

OMISSION
Le coaché développe une représentation vague de la situa-
tion. Le coaché s’exprime de manière elliptique ou trop syn-
thétique. Une partie de l’information est manquante pour 
comprendre de quoi il parle. Par exemple :

LE COACHÉ DIT QUESTION DU COACH
La situation est  
impossible Quelle situation ?

Il travaille dur Par rapport à qui ? À quoi ?
C’est vraiment bien ! Qu’est-ce qui est vraiment bien ?
On ne m’apprécie pas C’est qui « on » ?

Repères sémantiques
Il y a des verbes ou des sujets ou 
des compléments qui manquent 
ou sont imprécis
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C’est une fois que les gens voient les choses différemment  

qu’ils commencent à agir différemment ! 
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L’EFFET
PYGMALION

NOS CROYANCES

LES CROYANCES
DES AUTRES

LES ACTIONS
DES AUTRES

NOS ACTIONS

CE
COMPORTEMENT

EXTERNE
CONSCIENT

Gestes | Mouvements | Postures

Pensées
Croyances
Raisonnements

Sentiments
Émotions

Affects

INCONSCIENT

PI
PROCESSUS

EXTERNE

EI
ÉTAT

INTERNE

LE COACHING ET  
LA CONFRONTATION

SUR LES CHEMINS 
DU CHANGEMENT

FICHE PRATIQUE 
Compétence douce

DE QUOI PARLONS-NOUS ?
Le coaching est un dialogue constructif entre un coach et 
un coaché qui a pour objectif d’aider le coaché à réaliser ses 
objectifs professionnels. Par objectifs professionnels nous en-
tendons le développement d’une compétence (apprendre) ou 
relever un défi professionnel (gagner en efficacité ou conduire 
un changement / une réforme d’importance). 

QUELS BÉNÉFICES ?
Les bénéfices attendus d’un coaching sont à deux niveaux : 
opérationnel (la performance) et confiance en soi. Les deux 
sont interdépendants et contribuent à aider le partenaire à 
renforcer son autonomie professionnelle.

Au niveau opérationnel
Le coaching est particulièrement utile pour aider le partenaire 
à prendre des décisions claires et réfléchies face aux multiples 
problèmes que la vie professionnelle lui demande de résoudre. 

Ainsi, face à une situation difficile, nous pouvons distinguer 
deux manières opposées de réagir : 

• soit nous avons tendance à retourner le problème dans 
notre tête, à peser le pour et le contre (ce qui est en soi 
positif) et à procrastiner mais sans aboutir à une décision 
claire pour le résoudre. C’est un peu comme si nous étions 
enfermés dans le problème ; 

• soit nous réagissons rapidement, sans trop avoir réfléchi, 
avec le risque que notre réaction maintienne le problème 
initial. 

Dans les deux cas, le bénéfice d’un coaching pour le parte-
naire est de trouver une solution adaptée à la situation

et de procurer un sentiment de soulagement en libérant une 
énergie mentale fixée sur un problème en particulier.

Au niveau de la confiance en soi
Le fait pour le coaché d’avoir réussi à trouver une solution à un 
problème a un effet positif sur l’estime de soi et sa motivation. 

CONCRÈTEMENT, COMMENT FAIT-ON ?
Dans cette fiche pratique sur le coaching, nous voulons abor-
der deux conditions de base pour un coaching efficace, à sa-
voir notre position dans la relation de coaching et la procédure 
à suivre pour un coaching efficace.

POSITION
En tant que coach, je dois être conscient de quelle est ma po-
sition dans la relation à un moment donné. Il y a deux positions 
possibles : 
• une position haute ; et 
• une position basse. 

Quand je suis dans une position haute, je donne des conseils à 
l’autre, je lui propose des solutions. 

Quand je suis en position basse, je le questionne, je l’invite à ré-
fléchir et à mobiliser ses ressources personnelles (expériences, 
compétences, idée) pour résoudre un problème. 

Plus je suis en position basse, plus je le responsabilise et l’invite 
à trouver par lui-même des solutions. C’est la voie royale vers 
l’autonomie. Cependant, si quelqu’un se noie, je vais l’aider et 
ne pas lui demander comment il pense faire pour s’en sortir. 
La position haute est donc intéressante pour enrichir les res-
sources de l’autre et partager nos expertises. Le défi pour le 
coach est d’utiliser les deux positions à bon escient et surtout 
d’éviter d’être systématiquement en position haute, ce qui em-
pêcherait le développement de l’autonomie du coaché. Pour 
plus d’information sur la position basse, voir également la fiche 
n°1 « écoute active ».

PROCÉDURE
Bien structurer une session de coaching est important 
si on veut obtenir un résultat. Une procédure simple 
et efficace à suivre pour un entretien de coaching de  
20 minutes est le modèle GROW. Le modèle GROW suit 
quatre étapes :

02 LE COACHING

« Au bout de la patience, il y a le ciel » 
Proverbe africain

SUR LES CHEMINS 
DU CHANGEMENT

FICHE PRATIQUE 
Compétence douce

DE QUOI PARLONS-NOUS ?
L’écoute active consiste à donner toute son attention à l’autre, 
de suspendre tout jugement de valeur et d’essayer de com-
prendre ce qu’il dit et quels sont ses intérêts. 

QUELS BÉNÉFICES ?
Premièrement, une communication de qualité, en évitant les 
malentendus. Il est important de savoir que 70 % des désac-
cords professionnels sont dus à des malentendus. En effet, 
lorsque nous communiquons sur une situation, chacun s’ex-
prime à partir de sa représentation mentale du monde qui 
lui est propre. Et nous tendons naturellement à oublier que 
l’autre n’a pas la même représentation de la situation. C’est 
ce qu’exprime le proverbe « la carte n’est pas le territoire ». 
Un des secrets d’une communication réussie, c’est donc d’être 
conscient de cette différence et d’utiliser l’écoute active pour 
une meilleure compréhension mutuelle.

Deuxièmement, une relation de qualité. Écouter activement 

l’autre, c’est confirmer notre intérêt pour la personne, c’est 
reconnaître son importance. Cela participe à développer la 
confiance entre partenaires.

Troisièmement, vous augmentez l’autonomie de l’autre. En 
pratiquant l’écoute active, vous encouragez sa réflexivité et sa 
capacité à prendre des décisions ou faire émerger des solu-
tions.

CONCRÈTEMENT, COMMENT FAIT-ON ?
Pour pratiquer l’écoute active, nous pouvons agir à diffé-
rents niveaux :
ATTITUDE
Mentalement je dois être disponible et centré sur l’autre. Dis-
ponible en étant dans un état d’esprit d’ouverture et de curio-
sité par rapport à l’autre. Attention, disponible ne veut pas dire 
que je vais accepter tout ce que l’autre communique, mais je 
vais d’abord chercher à comprendre avant de me positionner. 
Centrer sur l’autre signifie que mon attention se porte sur ses 
propos et intérêts et pas sur la manière dont je réagis à ses 
propos. On peut résumer en disant que mon attitude est : « 
je suis quelqu’un d’OK et l’autre aussi . Dans l’entretien qui va 
suivre, je me centre sur ce qu’il raconte ».

 Se centrer sur l’autre, c’est être attentif à trois types de signaux :

• son langage corporel ;
• sa voix (débit, volume) ;
• les mots qu’il utilise.

01 L’ÉCOUTE ACTIVE

« Pour mieux comprendre, il faut écouter » 
Proverbe africain

Les autres +

Moi +

Les autres -

Moi -

Comportement : 
Fuir

Position : OK- / OK+

Comportement : 
Être dans l’impasse

Position : OK- / OK-

Comportement : 
Aller de l’avant

Position : OK+ / OK+

Comportement : 
Se débarrasser de l’autre

Position : OK+ / OK-

SUR LES CHEMINS 
DU CHANGEMENT

FICHE PRATIQUE 
Compétence douce

https://luxdev.lu/fr/documents/section/publications
https://luxdev.lu/fr/documents/section/publications
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Les leçons tirées de l’appui au renforcement de capacités du ministère de l’Éducation nationale et de l’Alphabétisa-
tion du Burkina Faso 

Josaphat MILLOGO, chargé de programmes du bureau Burkina Faso de LuxDev.

De nationalité burkinabè, Josaphat MILLOGO est titulaire d’une maîtrise en géographie rurale 
(Université de Ouagadougou) et d’un diplôme d’étude supérieure en études du développement 
(Université de Genève). Il cumule 25 ans d’expérience professionnelle dans les domaines du déve-
loppement rural, de l’éducation et de la formation professionnelle.

Résumé 
Le renforcement des capacités (RC) des structures impliquées dans la mise en œuvre des politiques nationales, constitue un défi 
majeur en termes d’autonomisation des acteurs nationaux tant au niveau stratégique qu’opérationnel.

Au Burkina Faso, plusieurs partenaires techniques et financiers appuient le Plan de développement stratégique de l’éducation 
de base (PDSEB) 2012 2021. Il s’agit de la Coopération canadienne, de l’Agence française de développement (AFD), de la 
Coopération suisse, du Fonds des Nations unies pour l’enfance (UNICEF), du Partenariat mondial pour l’éducation (PME) et de 
la Coopération luxembourgeoise. Ces appuis sont mis en œuvre à travers une aide budgétisée. Ils sont donc exécutés à travers 
les dispositifs et procédures nationaux. Dans le cadre de son appui 2013-2016, la Coopération luxembourgeoise a soutenu une 
composante spécifique d’appui au renforcement des capacités par la mise à disposition d’un facilitateur. 

La mission du facilitateur a été réalisée sous la forme d’une assistance technique perlée avec une intensité décroissante. Il s’agis-
sait par du « coaching », de l’animation de groupes de travail et par un apport méthodologique d’appuyer le ministère en charge 
de l’éducation, dans l’opérationnalisation de son Plan stratégique de renforcement des capacités (PSRC). Le PSRC est un docu-
ment national à caractère stratégique qui a été élaboré par le ministère de l’Éducation nationale et de l’Alphabétisation (MENA). 

Cette note de réflexion consiste à analyser l’appui apporté dans le domaine du RC au MENA afin d’en tirer les principales leçons 
et ce dans une logique d’apprentissage sur le RC. Pour y parvenir, les processus d’élaboration du PSRC et de mise en œuvre de 
l’appui, en particulier à travers le facilitateur, ont été analysés.

De l’analyse menée, on peut considérer que la force du processus d’élaboration du PSRC a été son caractère endogène, parti-
cipatif, itératif et la vision holistique du RC qui a prévalu tout au long du processus. Cependant, l’analyse a permis de constater 
que le document produit était trop ambitieux et n’avait pas fait l’objet d’un plan d’opérationnalisation précis et chiffré. Cela a fait 
l’objet d’un second processus qui est resté sommaire ce qui a justifié l’intervention du facilitateur. Sa mission a permis de quan-
tifier et de traduire en objectifs et indicateurs, les résultats attendus du renforcement des capacités dans les différents domaines 
identifiés dans le PSRC. L’appui a permis de renforcer les capacités du MENA aux niveaux individuel et organisationnel. Par 
ailleurs, l’appui du facilitateur a permis au MENA de disposer des éléments permettant d’opérationnaliser le Plan d’action plu-
riannuel (PAP). Ainsi les priorités ont été définies, les actions hiérarchisées, des séquences de travail établies, des objectifs définis 
ainsi que des méthodes de travail. Sur cette base, un Plan de travail annuel (PTA) a été élaboré ainsi qu’un recueil d’outils de 
gestion qui sont utilisés dans la planification des activités, ce qui peut être considéré comme un signe d’appropriation.

RÉFÉRENTIEL NATIONAL ET ACCOMPAGNEMENT PERLÉ
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Nous tirons six leçons de cette expérience :

• même s’il s’agit d’un processus endogène, il est essentiel d’élaborer des plans de RC réalistes et financièrement soutenables ;
• l’option d’appuyer le MENA par de l’expertise perlée avec des missions sur le terrain et des appuis à distance, a permis de 

créer une relation davantage orientée vers le partenariat et l’échange. Cela a eu pour conséquence une plus forte auto-
nomisation des équipes nationales. Cette forme d’accompagnement est moins intrusive, et optimise l’appui en fixant des 
échéances assorties de livrables lors de chaque mission de terrain. Cependant, elle peut aussi avoir comme effet négatif un 
ralentissement des processus de RC en dehors de la présence de l’expert du fait de la difficulté à maintenir l’engagement 
des équipes entre les missions, de la difficulté à harmoniser la planification des missions de l’expert et de la programmation 
des autres activités de l’entité à laquelle l’appui est fourni ;

• une communication continue et transparente sur les difficultés dans la mise en œuvre de l’appui est cruciale entre les dif-
férentes parties prenantes, afin de situer les responsabilités sur les résultats et livrables attendus de l’appui. Cette commu-
nication nécessite que le maître d’ouvrage, en l’occurrence le MENA, assume pleinement son rôle. Cette communication 
pourrait se faire à travers le cadre partenarial qui est un cadre de concertation, de dialogue et d’harmonisation des appuis 
entre le gouvernement burkinabè et les partenaires techniques et financiers appuyant l’éducation de base ;

• il est important de s’assurer que l’entité nationale en charge du portage du RC dispose d’un minimum de moyens pour 
réaliser sa mission. Par ailleurs, un certain leadership est crucial afin de ne pas avoir seulement des relations de nature hié-
rarchique et non fonctionnelles ;

• en plus du suivi des activités, il est essentiel de développer la dimension « évaluation » du RC pour savoir si les actions 
menées contribuent effectivement aux changements envisagés en termes d’appropriation par les personnes bénéficiant des 
actions, d’accroissement de leur autonomie dans la réalisation des livrables, d’optimisation du processus et de pérennisation 
des acquis, d’amélioration durable de la performance. Des outils appropriés devraient être élaborés et déployés dans ce 
sens ;

• au-delà de l’aspect technique, le RC doit être conçu dans une perspective de changement à long terme et le focus mis sur 
la dimension « accompagnement au changement ». Pour cela, il est nécessaire d’adopter au préalable avec le partenaire une 
vision commune de l’utilisation de cet accompagnement et de son utilité.
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Le Burkina Faso s’est engagé depuis plus d’une décennie dans un effort pour faire accéder la 
majorité de la population à l’éducation de base, formelle et non formelle. En 2001, le gouver-
nement burkinabè a élaboré et débuté la mise en œuvre du Plan décennal de développement 
de l’éducation de base (PDDEB) pour la période 2001-2011, ce qui a permis d’améliorer les 
indicateurs au niveau du primaire, du post-primaire et du préscolaire. 

Le PDSEB a pris le relais du PDDEB pour la période 2012-2021. Son objectif fondamental 
est de permettre à tout citoyen burkinabè de bénéficier d’une éducation de base formelle, 
afin d’accroître sa capacité de participation au développement du pays. La mise en œuvre du 
PDSEB doit aussi permettre au Burkina Faso d’atteindre l’éducation pour tous et les Objectifs 
du développement durable se rapportant à l’éducation à l’horizon 2030. 

Pour soutenir les efforts du gouvernement burkinabè, le Grand-Duché de Luxembourg a 
décidé de l’appuyer à travers le programme d’Appui au PDSEB pour la période 2014-2015. Le PDSEB est composé de cinq pro-
grammes disposant chacun d’un objectif général, à la réalisation desquels le programme d’appui se proposait donc de contribuer.

PROGRAMME DU PDSEB OBJECTIF GÉNÉRAL DU PROGRAMME
Programme 1  
Développement de l’accès en éducation de base formelle

Accélérer le développement quantitatif de l’offre d’éducation 
de base et réduire les inégalités de toutes sortes.

Programme 2  
Amélioration de la qualité de l’éducation de base formelle

Améliorer la qualité, la pertinence, l’efficacité et l’efficience de 
l’éducation de base formelle.

Programme 3  
Développement de l’Éducation non formelle (ENF)

Alphabétiser et former prioritairement les jeunes de 15-24 ans 
arrivant sur le marché du travail, conformément aux orienta-
tions de la stratégie de croissance accélérée et de développe-
ment durable afin de contribuer d’une part, à porter le taux 
d’alphabétisation à 60 % en 2015 (Programme national d’accé-
lération de l’alphabétisation) dont 60 % de femmes et 75 % en 
2020 dont 60 % de femmes et d’autre part, accroître le niveau 
de qualification des jeunes.

Programme 4  
Pilotage du sous-secteur de l’éducation de base formelle et 
de l’ENF

Renforcer les capacités de pilotage du système éducatif.

Programme 5  
Gestion efficace et efficiente du PDSEB

Renforcer les capacités de gestion administrative et financière 
du programme.

Le PDSEB est complété par un PSRC. Il s’agit d’un document conceptuel et stratégique qui adresse huit domaines dans lesquels 
le MENA présente des besoins en renforcement des capacités : 

• les ressources humaines ;
• les ressources matérielles et financières ;
• les ressources technologiques ;
• les systèmes de l’organisation ; 
• la communication interne et externe ; 
• le soutien à l’enseignement et à l’apprentissage ; 
• la motivation organisationnelle ; et 
• l’éducation non formelle (ENF). 

Sa mise en œuvre relève du PAP dont la structure est basée sur les huit domaines de renforcement identifiés dans le PSRC. 
Pour chacun des huit domaines, le PAP ordonne les actions de renforcement des capacités en fonction des programmes du 
PDSEB (essentiellement les programmes : 2 « qualité », 3 « éducation non formelle » et 4 « pilotage »). Il identifie les structures 
responsables et les structures partenaires pour leur mise en œuvre. Il propose un calendrier pour leur réalisation, leur associe un 

CONTEXTE ET ENJEUX
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coût estimatif et un indicateur de résultat intermédiaire. Cependant, le PAP n’établit pas de hiérarchisation ni de priorisation 
des actions et ne définit pas clairement, en termes fonctionnels, quelles sont, au bout du compte, les capacités attendues des 
bénéficiaires (structures ou individus) des actions de renforcement. Par ailleurs, la stratégie de mise en œuvre reste très succincte 
et renvoie de fait aux plans d’actions annuels des structures centrales et déconcentrées du MENA.

Le programme d’appui au PDSEB de la Coopération luxembourgeoise est structuré autour de deux composantes : 

• une contribution au Fonds de soutien au développement de l’éducation de base, par le biais de versements au Compte d’af-
fectation spéciale du Trésor (CAST) et auquel participaient en 2014, six autres partenaires techniques et financiers (PTF) : 
la France via l’AFD, le Canada, le Danemark, la Suisse, l’UNICEF et le PME. En 2015 et 2016, à l’exception du Danemark 
dont le programme était arrivé à échéance, les mêmes PTF ont poursuivi leur contribution au CAST ;

• un appui spécifique au PSRC du MENA.

Les modalités de mise en œuvre du CAST sont énoncées dans le Protocole de financement commun (PFC) signé en novembre 
2010 par le gouvernement burkinabè et les PTF. Le PFC sert de cadre de coordination entre le gouvernement et ses partenaires 
pour ce qui est des revues conjointes de performance, des procédures communes de décaissement, des rapports et des audits. 
Le Luxembourg a adhéré au PFC en avril 2013 et à travers son adhésion a décidé de s’aligner sur les procédures existantes. 

Le RC des structures du MENA impliquées dans la mise en œuvre des politiques nationales constitue un défi majeur puisqu’il 
est question pour ces structures des capacités à planifier, exécuter, suivre et évaluer lesdites politiques. Le RC est donc considéré 
comme essentiel pour atteindre la durabilité des résultats.

L’objectif visé à travers cette note de réflexion est d’évaluer les appuis au RC du MENA mis en œuvre à travers le programme 
d’appui de la Coopération luxembourgeoise afin de :

• tirer les principales leçons de l’expérience vécue ; 
• contribuer à la réflexion globale au sein de LuxDev, l’agence luxembourgeoise pour la Coopération au développement sur 

le RC. 

La note examine en premier lieu le processus d’élaboration du PSRC au sein du MENA. Il est ensuite proposé une analyse de la 
mise en œuvre des appuis à travers le facilitateur, en faisant ressortir les acquis et limites. Sur cette base, les leçons apprises de 
cette expérience d’appui au RC du MENA sont tirées. 

La note a été produite sur la base de l’exploitation documentaire (voir annexe bibliographique), de l’expérience et des constats 
établis dans le cadre du suivi du programme d’appui au PDSEB par le bureau Burkina Faso.
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Le PSRC : une émanation du MENA accompagnée des PTF
Le MENA a commandité plusieurs études dont la mise en œuvre des recommandations a permis d’améliorer le fonctionne-
ment de ses structures et d’accroître l’offre et la qualité de l’éducation. Ces études n’ont pas pour autant résolu l’ensemble des 
problèmes liés au développement de l’éducation de base. Par rapport aux nouveaux défis rencontrés par le MENA, tels que 
notamment l’élaboration et la mise en œuvre de plans et de projets de développement de l’éducation de base, la réforme du 
système éducatif, la mise en œuvre du processus de décentralisation, l’implantation des technologies de l’information et de la 
communication, il est apparu nécessaire de changer de paradigme dans la recherche de solutions aux problèmes rencontrés. 
C’est dans ce sens que lors de la cinquième mission conjointe de suivi (MCS) évaluation du PDDEB1 organisée par le gouver-
nement et les PTF en juin 2005, il a été recommandé d’élaborer un plan global de RC du Ministère.

Pour opérationnaliser cette recommandation et en vue de capitaliser et de concrétiser les études existantes, les autorités du 
MENA avec l’appui technique et financier de l’Agence canadienne pour le développement international, ont décidé de la mise 
en place d’un comité technique, composé d’agents du MENA, chargé de l’élaboration d’un plan graduel de RC dudit ministère. 

De par la démarche d’élaboration et sa conception, le PSRC peut-il être considéré comme un processus modèle d’élaboration 
d’un plan national de RC ?

Un processus endogène, participatif et itératif
Comme porte d’entrée, le choix a porté sur l’analyse des capacités organisationnelles du MENA. Le PSRC a été élaboré suivant 
un processus endogène, participatif, dynamique et itératif, piloté par le secrétaire général du MENA. Il s’appuie sur une métho-
dologie centrée sur la capitalisation des études existantes. 

Le comité technique a alterné les rencontres de groupe en atelier, les travaux d’intersession, de validation terrain et de restitution. 
Le comité a aussi mis à profit le vécu et l’expérience des acteurs et partenaires de l’éducation consultés dans le cadre de l’élabo-
ration du document (syndicats, organisations non gouvernementales et associations).

La méthodologie de travail a suivi le cheminement ci-après de janvier 2009 à novembre 2010 : 

• clarification des concepts ; 
• revue documentaire ; 
• élaboration du portrait des insuffisances organisationnelles du MENA ; 
• élaboration des axes et chantiers de RC ; 
• définition des principes directeurs ; 
• rédaction du PSRC ; et 
• étapes de validation. 

Les étapes d’opérationnalisation devaient consister en l’élaboration et la mise en œuvre des plans d’actions en RC.

1 La MCS constitue le mécanisme de suivi et évaluation du sous-secteur de l’éducation de base. Elle se tient une fois l’an et regroupe les acteurs et partenaires de l’éducation 
(MENA, ministère des Finances, collectivités territoriales, syndicats, ONG et associations, PTF). Elle s’attache à réaliser le bilan de l’année n-1, à mesurer l’évolution des perfor-
mances pluriannuelles et à fixer les priorités des années n+1 à n+3 ainsi qu’à examiner la mise en œuvre des mesures retenues dans le cadre de la réforme du système éducatif.

LE PSRC : UN PROCESSUS MODELE D’ÉLABORATION 
D’UN PLAN NATIONAL DE RC ?
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Le « portrait des insuffisances » et l’approche retenue pour élaborer le PSRC
Le « portrait des insuffisances du MENA » est l’ensemble des insuffisances organisationnelles relevées dans les études et rap-
ports relatifs au RC des structures ainsi que des agents du Ministère. Les insuffisances liées au fonctionnement de l’organisation 
ont fait l’objet d’échanges entre les acteurs des structures du MENA, les PTF, les partenaires sociaux (syndicats, associations des 
parents d’élèves, associations des mères éducatrices), des collectivités territoriales, des organisations non gouvernementales et 
les associations de développement.

Adopté en 2010, le PSRC constitue un diagnostic (portrait) des insuffisances organisationnelles du MENA. Ce portrait est bâti 
sur un référentiel composé de huit domaines de capacités organisationnelles : 

• le soutien à l’enseignement/apprentissage ; 
• les ressources humaines ; 
• les systèmes de l’organisation ; 
• les ressources technologiques ; 
• les ressources matérielles et financières ; 
• la communication ; 
• la motivation organisationnelle ; et 
• l’ENF. 

Afin d’évoluer vers les huit domaines de capacités organisationnelles, les insuffisances ont été regroupées en axes de dévelop-
pement. Les axes découlent d’un regroupement des capacités organisationnelles autour des préoccupations majeures en termes 
de RC et relatives au fonctionnement du MENA, c’est-à-dire des champs d’intérêts transversaux aux structures et aux fonctions. 
Les axes identifiés ont été : 

• le soutien à l’enseignement/apprentissage des élèves et des apprenants ; 
• des ressources humaines formées, motivées et valorisées ; 
• une gestion efficace et efficiente au service de l’action ; 
• une information organisée et une communication dynamique ; ainsi que 
• le MENA en partenariat avec son milieu. Il s’agit par conséquent d’une démarche mixte associant à la fois les avantages de 

l’entrée par les structures et ceux de l’entrée par les fonctions.

Clarification  
des concepts

Revue  
documentaire

Axes et chantiers 
de renforcement 

des capacités

Principes directeurs

Écriture

Validation,  
adoption, diffusion, 

Élaboration  
des plans d’action

Mise en oeuvre  
des plans d’actions

PSRC

cycle d’élaboration du PSRC
plan d’opérationnalisation du PSRC
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En plus des cinq axes, deux thématiques transversales sont relatives aux capacités organisationnelles qui sont en développement 
continu et qui soutiennent en permanence les capacités des cinq axes : le climat organisationnel (éléments d’atmosphère ou 
d’ambiance dans l’organisation) et les technologies de l’information et de la communication. Ces dernières capacités organisa-
tionnelles se construisent tout au long de l’existence de l’organisation.

Pour la mise en œuvre du PSRC, des principes directeurs ont été définis à partir des modèles de principes tirés du PNUD (2003) 
« Appropriation, leadership et transformation » et de l’OCDE (2006) « Relever le défi posé par le RC : évoluer vers de bonnes 
pratiques ». Ils sont considérés comme étant des porteurs des valeurs du PSRC et des mises en garde concernant les exigences 
requises et les précautions à garder en mémoire durant la réalisation des plans d’action qui suivent l’adoption du PSRC.

Ils sont au nombre de neuf : 

• ne pas se précipiter et persévérer dans les circonstances difficiles ; 
• respecter le système de valeurs et encourager la collaboration, la confiance mutuelle et l’estime de soi ; 
• explorer localement et mondialement, réinventer localement ; 
• remettre en cause les idées reçues et veiller aux nouveaux enjeux de pouvoir ; 
• penser et agir en termes de développement continu et durable des capacités ; 
• établir des incitations positives ; 
• incorporer les apports extérieurs aux priorités nationales en s’appuyant sur les capacités existantes ; 
• rester comptable vis-à-vis des bénéficiaires finaux ; et 
• s’impliquer au plus haut niveau.

Ainsi, la préface du PSRC signée du ministre de l’Éducation prouve l’engagement au plus haut niveau :

« Enfin, le PSRC est adopté au moment où notre pays célèbre les 50 ans de son accession à la souveraineté nationale. Il traduit 
une volonté de modernisation et de changement qualitatif des méthodes et pratiques de travail. J’émets donc le souhait que le 
PSRC du MEBA2 soit un outil précieux de travail pour les acteurs et les partenaires de l’éducation. Je vous invite alors à vous 
l’approprier et à vous y référer constamment. »

Le PSRC définit le RC comme étant le processus par lequel on améliore l’aptitude d’un agent ou la performance d’une organi-
sation en vue de la réalisation des missions assignées à ladite organisation. La notion de RC est multidimensionnelle et prend en 
compte la logistique (moyens en support aux activités), la formation (éducation et acquisition continue de savoirs), les systèmes 
(procédures, méthodes, organisation, etc.), les motivations (matérielles ou immatérielles), et les comportements professionnels 
(savoir être, responsabilisation des agents, etc.).

Il s’agit d’une approche holistique du RC contrairement à l’approche fonctionnelle purement technique avec cependant la limite 
que la dimension institutionnelle n’ait pas été prise en compte.

Un dispositif partenarial (MENA et PTF) de suivi
Par arrêté du ministre en charge de l’éducation, un comité de suivi de la mise en œuvre du PSRC a été créé en décembre 2012. 
Le comité qui est présidé par le secrétaire général du MENA est composé des responsables des principales directions du MENA 
et des PTF intervenant dans le domaine du RC. Le comité qui se réunit deux fois par an, a pour attributions de :

• procéder à la définition des besoins et à l’élaboration d’un programme de RC des acteurs de l’éducation de base ;
• examiner et approuver l’ensemble des outils techniques et autres manuels développés pour les besoins du RC des acteurs 

de l’éducation de base ;
• examiner et approuver les rapports d’activité du RC des acteurs de l’éducation de base ;
• examiner et approuver tout dossier soumis à son appréciation ;
• suivre sur le terrain l’exécution des activités de RC ;
• veiller à la réalisation efficiente du programme de RC ;
• coordonner l’ensemble des interventions en matière de RC.

2  À la faveur d’un remaniement du gouvernement intervenu en 2016, le ministère de l’Enseignement de base et de l’Alphabétisation (MEBA) a changé de dénomination pour 
devenir le ministère de l’Éducation nationale et de l’Alphabétisation (MENA)



LuxDev - Renforcement des capacités - 12 -

Les faiblesses
Même si le processus d’élaboration du PSRC comporte certains atouts liés à son caractère endogène, participatif et itératif, il 
compte également quelques faiblesses.

Un document très ambitieux
Le PSRC est un plan global de RC du MENA (niveaux central et déconcentré) et prend de ce fait en compte tous les pans 
du secteur de l’éducation de base. Le choix de procéder par un diagnostic des portraits tend beaucoup plus vers une analyse 
du gap, ce qui a sans doute contribué à viser des résultats et objectifs très ambitieux. Par contre, la méthodologie utilisée pour 
l’élaboration du PAP 2013-2016, dite Activité de renforcement des capacités identifiées et évaluées - Bobo (ARCIE-B)3, a 
cependant permis de rattraper certaines insuffisances liées à « l’ambition ». Dans l’appréciation de la capacité des entités avec 
cette méthodologie, il est d’abord procédé à la définition des capacités nécessaires à l’atteinte du résultat, puis à la définition du 
degré de criticité pour l’atteinte du résultat [de moins critique (capacité utile = 1) à très critique (capacité indispensable = 2)] et 
du niveau constaté de la capacité [A (très bon ou bon) - B (moyen) - C (médiocre ou nul)] et enfin à la définition des capacités 
à renforcer [(priorité haute : 2C ou 2B - priorité normale : 1C) ].

Comme cela a été souligné dans les motivations ayant conduit à l’élaboration d’une composante d’appui au RC du MENA, le 
PSRC est un document d’ordre stratégique qui est à opérationnaliser à travers un PAP et des plans de travail annuels. C’est ce 
qui peut sans doute expliquer le fait que le caractère très ambitieux n’ait pas été perçu lors de sa conception ne serait-ce qu’en 
termes d’efforts à fournir aux niveaux physique et financier. En effet, le PSRC a été adopté sans un cadrage financier.

Une absence d’analyse des risques
Dans le processus d’élaboration du PSRC, il n’a pas été procédé à une analyse des risques ne serait-ce que les plus impor-
tants. Ce n’est que dans le PAP 2013-2016 qu’il est fait mention des risques liés à la mobilisation des ressources et à l’adhésion 
des acteurs de l’éducation et des partenaires sociaux (syndicats, associations des parents d’élèves, etc.). Le risque inhérent au 
changement d’ordre institutionnel avec le changement du périmètre du MENA aurait pu être abordé. Le PSRC a été adopté 
en 2010, alors qu’en 2012 le MENA a connu un changement de son périmètre avec le rattachement des niveaux préscolaire et 
post-primaire dans le cadre du continuum éducatif et en 2016, il a de nouveau connu une autre évolution avec le rattachement 
du niveau secondaire général et l’enseignement et la formation techniques et professionnels.

Un décalage par rapport au Plan d’action annuel (PAA) du MENA
Le plan d’action devrait regrouper toutes les actions (y compris celles relatives au RC) à mener par le MENA au cours de l’année 
toutes sources de financement confondues. De ce point de vue, il devrait y avoir une articulation des outils de planification et de 
budgétisation par l’intégration des actions des plans d’action issus du PSRC dans les plans d’action du MENA. Cela ne semble 
pas être la règle. De l’examen des PAA 2015 et 2016 et des PTA 2015 et 2016 du PSRC, il apparaît que certaines actions inscrites 
dans les PTA du PSRC, ne sont pas intégrées dans les PAA. La conséquence de cette situation est la non prise en compte de 
ces actions dans le rapport annuel de mise en œuvre du PAA, qui fait l’objet d’un examen par le MENA et ses partenaires au 
cours de la MCS annuel du PDSEB.

Un dispositif de suivi porté sur les activités
Dans les attributions du comité de suivi du PSRC, il est surtout fait référence à l’examen et l’approbation des rapports d’activités 
du RC des acteurs de l’éducation de base. Cela semble insuffisant, parce que ces rapports ne permettent pas de suivre l’état 
d’avancement du plan de développement de capacité pour savoir si ce qui est fait contribue réellement aux changements envi-
sagés ou s’il faut opérer des ajustements et à quels niveaux. Des outils n’ont pas été développés dans ce sens.

3 La méthode ARCIE-B a été élaboré suite aux constats suivants : les besoins de RC sont nombreux, les moyens sont largement insuffisants pour combler tous les besoins, il y a une 
absolue nécessité de faire une priorisation. Comment donc prioriser les besoins ? C’est ce qui a prévalu à l’élaboration de la méthode ARCIE-B qui est une démarche méthodolo-
gique qui part des objectifs et résultats attendus d’un programme et non d’une « expression de besoins » des acteurs. Elle est inscrite dans un cadre stratégique déterminé en l’oc-
currence le PDDEB dont les objectifs, les résultats et les activités constituent la référence, c’est-à-dire le point de départ pour la sélection des capacités à renforcer et l’identification 
des actions de renforcement, ainsi que le point d’arrivée pour l’évaluation des résultats des actions de renforcement.



Le PSRC ne constitue pas un document opérationnel en tant que tel, mais davantage un document conceptuel et stratégique. 
Sa mise en œuvre relevait du PAP 2013-2016 qui avait été adopté par le MENA en novembre 2012. Avec le rattachement effectif 
du préscolaire et du post-primaire au MENA à compter de l’année scolaire 2012/2013, dans le cadre du continuum éducatif de 
base, de l’obsolescence de certaines actions qui y étaient décrites, il était devenu impératif de procéder à une révision du PAP et 
de saisir cette opportunité pour rendre opérationnel le PSRC. Pour cela, la Coopération luxembourgeoise a proposé de recruter 
un facilitateur en appui au MENA.

Mise à disposition d’un facilitateur en appui au RC
Mandat du facilitateur
L’objectif de la mission du facilitateur était d’accompagner la mise en œuvre opérationnelle du PSRC et du PAP.

La responsabilité de la mise en œuvre devait revenir aux instances du MENA. La mission du facilitateur avait été définie sous la 
forme d’une assistance technique perlée dont l’intensité serait décroissante pendant les deux années d’exécution du programme 
d’appui de la Coopération luxembourgeoise.

Les termes de référence du facilitateur prévoyaient qu’il soit rattaché au secrétariat général du MENA qui assure la coordination 
de la mise en œuvre du PSRC. Le facilitateur devait avoir un rôle de coaching, d’animation de groupes de travail et d’apport 
méthodologique. 

La première phase de l’appui consistait à accompagner le MENA pour dégager les priorités, hiérarchiser les actions, établir des 
séquences de travail, fixer des objectifs à atteindre, et définir des méthodes de travail. Le résultat de cette première phase devait 
être un plan d’action opérationnel qui devait être validé par le comité de suivi du PSRC en coordination avec les autres PTF 
appuyant le RC du MENA. 

Sur la base du plan d’action opérationnel, le facilitateur devait contribuer à identifier, définir et programmer les appuis luxem-
bourgeois dans les domaines d’intervention spécifiques, en particulier en alphabétisation / ENF et gouvernance / décentralisa-
tion / appui à la maîtrise d’ouvrage. 

La seconde phase de l’appui devait être consacrée au suivi-qualité des actions de renforcement de capacité inscrites au plan 
d’action opérationnel. Les directions du MENA devaient mettre en œuvre les actions de RC, qui leur reviennent, en mobilisant 
les ressources inscrites au budget de l’État et au CAST. Les appuis de la Coopération luxembourgeoise devaient soit compléter 
les actions entreprises par le MENA, soit être menées par LuxDev (mobilisation d’assistance technique par exemple), soit être 
confiées à un partenaire dans le cadre d’une convention ou d’un accord de mise en œuvre. Le suivi-qualité devait porter sur les 
spécifications des appuis à apporter (termes de référence), les procédures de sélection, les méthodologies déployées, les résul-
tats obtenus, les coûts et le respect des délais. 

Par ailleurs, le facilitateur devait contribuer à la coordination de l’appui luxembourgeois avec les autres PTF, par le biais, notam-
ment de la participation aux réunions du comité de suivi du PSRC. Il constituait également une personne-ressource pour l’am-
bassade du Grand-Duché de Luxembourg et le bureau Burkina Faso dans le cadre de leur participation aux réunions du cadre 
partenarial et des groupes thématiques.

Délégation du processus de recrutement au terrain
Afin de garantir un recrutement rapide associant l’ensemble des parties prenantes (MENA et autres PTF), il a été décidé de 
déléguer le processus de recrutement au bureau Burkina Faso. C’est ainsi qu’un comité d’évaluation présidé par le secrétaire 
général du MENA a été mis en place sur le terrain, composé de deux représentants du MENA (secrétaire général et directeur 
des Ressources humaines), d’un représentant de l’AFD, d’un représentant du Canada et d’un représentant de LuxDev. Cette 
initiative a été très bien appréciée aussi bien par le MENA que par les autres PTF.

Cela traduit la volonté affichée de la part de la Coopération luxembourgeoise pour d’une part, faire porter le processus de recru-
tement par le partenaire (alignement et appropriation), et d’autre part, impliquer les autres PTF actifs dans le RC et ce, dans une 
logique de complémentarité et de mutualisation des ressources mises à la disposition du secteur de l’éducation (harmonisation). 
Après ce processus de recrutement en février 2014, le facilitateur a réalisé sa première mission en mars 2014.

LE PROGRAMME D’APPUI DE LA COOPÉRATION  
LUXEMBOURGEOISE AU RC DU MENA
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Acquis de la mission du facilitateur
L’appui au RC du MENA a été faite sur la base du PSRC décrit précédemment. L’appui du facilitateur a été planifié sous forme 
d’expertise perlée. Sept missions d’une durée moyenne de deux à cinq semaines ont ainsi été conduites sur la base d’une expres-
sion de besoin du MENA. Cette option a permis de répondre à des besoins spécifiques, mais aussi de planifier les missions en 
tenant compte de la disponibilité des acteurs. La mission du facilitateur a été réalisée en mode « accompagnement » ce qui a 
permis de maximiser la prise en charge des différentes stratégies et actions de RC par les membres du groupe de travail, donc 
l’appropriation de la démarche en RC par la contrepartie.

• au niveau individuel, l’appui a permis de renforcer les compétences des membres du comité de relecture du PAP et de 
l’élaboration du PTA dans les domaines de la planification stratégique et opérationnelle ainsi que de la gestion axée sur les 
résultats ;

• au niveau organisationnel, on note l’appui à la structuration du secteur par :

 - l’élaboration d’un cadre de planification pluriannuelle, le PAP 2015-2017, en prenant en compte l’ensemble du péri-
mètre du MENA au moment de son élaboration, et son opérationnalisation à travers un PTA pour l’année 2015. Les 
résultats attendus du développement des capacités des différents domaines identifiés dans le PSRC ont été quantifiés 
et traduits en objectifs et indicateurs,

 - l’élaboration d’un recueil d’outils de gestion (documents de contractualisation des experts, modèles de leur cahier de 
mission, modèles de leurs rapports de mission), qui ont tous été validés par le comité de suivi du PSRC,

 - la réalisation en collaboration avec la cellule4 en charge du PSRC, d’un plaidoyer auprès des autorités du Ministère et 
des PTF pour le financement du PAP et du PTA 2015,

 - l’accompagnement de la cellule en charge du PSRC dans la mise en œuvre de la recommandation de la 2e MCS du 
PDSEB, qui était de diffuser le PSRC et le PAP actualisé prenant en compte le continuum de l’éducation de base.

Dans la mesure où les documents élaborés avec l’appui du facilitateur (PAP, PTA, recueils d’outils de gestion) sont effectivement 
utilisés par le MENA, on peut considérer que cette partie des objectifs de la mission (« première phase » selon les tâches décrites 
précédemment) a été réalisée avec succès et a contribué à l’appropriation du RC par la contrepartie. Par ailleurs, il faut noter que 
tous ces acquis ont été réalisés et validés en concertation avec les autres PTF (harmonisation).

Limites et défis liés à l’appui au RC du MENA
Même si cette partie repose pour l’essentiel sur l’expérience de l’appui au RC dans le cadre du programme d’appui de la Coo-
pération luxembourgeoise, nous avons exploité la bibliographie pour élargir le champ pour tenir compte d’autres expériences en 
particulier l’appui de l’AFD au RC du MENA dans le domaine de la planification/programmation.

Déficit de disponibilité et d’engagement de certains agents et cadres du MENA
Malgré les précautions prises pour planifier les interventions du facilitateur sur la base de la disponibilité des acteurs, il faut souli-
gner que la participation des membres du comité en charge de l’élaboration du PAP aux différentes sessions n’a pas été régulière. 
Cette non-optimisation des ressources a eu pour conséquence une atteinte partielle des résultats prévus par mission, ayant donc 
un impact sur l’efficience d’une part et l’efficacité d’autre part de la mission du facilitateur. Il ressort des rapports de mission du 
facilitateur que certains participants se sont absentés pour des motifs, semble-t-il, hors de leur contrôle.

La conséquence a été un certain enlisement dans l’élaboration du PAP, avec le résultat que l’essentiel du temps d’intervention du 
facilitateur, soit cinq missions sur les sept planifiées, a été consacré à l’élaboration du PAP. Le MENA n’ayant pas pu finaliser le 
PAP et le PTA dans les délais, il ne lui a pas été possible de mobiliser l’ensemble des ressources prévues dans le programme d’ap-
pui de la Coopération luxembourgeoise pour financer des actions de RC. La mission du facilitateur est donc restée inachevée, 
car il n’a pas été possible de jouer le rôle de suivi-qualité des actions de RC (« deuxième phase » selon les tâches du facilitateur 
décrites précédemment).

Ambiguïté sur l’atteinte des résultats - délivrance des produits attendus
Bien que les termes de référence généraux de la mission du facilitateur précisaient que la responsabilité de la mise en œuvre 
reviendrait aux instances du MENA, des termes de référence spécifiques ont été élaborés par mission avec une précision sur les 
livrables attendus au terme de chaque mission. De ce point de vue, la responsabilité du facilitateur était engagée à un certain 
niveau. Ainsi, il a par moment été difficile de situer les responsabilités de la non-atteinte de certains résultats du facilitateur par 
rapport à ceux du MENA. Ce fût le cas au cours de la mission 2 et cette situation a suscité cette réaction de LuxDev :

4 Une cellule appelée également point focal PSRC a été mise en place au sein de la DRH du MENA. Elle est en charge de la mise en œuvre du PSRC. C’est elle qui est responsable 
de l’élaboration et de la mise à jour du PAP et du PTA du PSRC.
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À l’analyse de votre rapport de mission, il ressort que les deux premiers objectifs ne sont que partiellement réalisés et le plan 
d’action détaillé de votre mission n’a pas été élaboré. Aucune explication n’est donnée pour justifier cette situation.

Bien que votre appui se fasse en mode accompagnement, nous voulions vous rappeler le respect des clauses contractuelles par 
la livraison des produits attendus dans les délais requis. Aussi, nous vous demandons de nous fournir d’ici le 31 août 2014, une 
note explicative de l’atteinte partielle des résultats. Pour la même échéance, vous nous transmettrez une proposition de plan 
d’action détaillé de votre mission qui sera soumis pour appréciation au MENA. Celui-ci devra prendre en compte les résultats 
non atteints au cours de votre deuxième mission.

En réponse à cette mise au point, le facilitateur a fait état de la faible maitrise par certains participants du contenu des domaines 
dont ils avaient la responsabilité. Cela n’aurait pas permis de produire les livrables dans les délais convenus. 

Pour aller de l’avant, LuxDev a demandé au MENA de faire assurer par ses équipes le travail complémentaire, puis, de le faire 
examiner à distance par le facilitateur et enfin de le soumettre à validation au cours de la prochaine mission du facilitateur. Cette 
intervention a ainsi permis d’une part, de recadrer le facilitateur, et d’autre part, d’interpeller le MENA sur l’engagement de ses 
équipes. En définitive, chaque acteur a honoré ses engagements ce qui a permis de rectifier le tir et de progresser.

Changements du périmètre d’intervention du MENA - environnement
Avec les différentes mutations au niveau institutionnel qui se traduisent par de fréquentes modifications du périmètre d’inter-
vention du MENA, il fallait procéder à une révision du PSRC, qui a été adopté en 2010 au moment où le périmètre du MENA 
se limitait à l’éducation de base (niveau primaire). Avec le rattachement effectif du préscolaire et du post-primaire au MENA 
à compter de l’année scolaire 2012/2013 dans le cadre du continuum éducatif de base, il fallait réviser le PAP pour intégrer ces 
deux niveaux. Suite à la mise en place du nouveau gouvernement en 2016, les attributions du MENA ont de nouveau été modi-
fiées. Cette nouvelle mutation institutionnelle commande une prise en compte de la mission assignée au MENA qui a désormais 
en charge l’éducation dans tous ses segments (éducation préscolaire, enseignement primaire, enseignements post-primaires 
général et technique, enseignements secondaire général et technique, formation professionnelle et bien attendue l’alphabéti-
sation). De ce fait, la nécessité de prendre en compte l’ensemble des pans de l’éducation nationale commande que le dispositif 
de RC élargisse son domaine d’action pour être en phase avec ces changements institutionnels et organisationnels qui induisent 
de nouveaux besoins. Par conséquent, un diagnostic complémentaire des insuffisances et une priorisation des nouvelles actions 
devraient être conduits pour une mise en œuvre cohérente et holistique de l’ensemble des actions antérieurement et nouvelle-
ment identifiées.

Par ailleurs, cette évolution n’a pas manqué de créer des tensions en interne comme l’attestent les différents mouvements de grève 
de certaines catégories de personnel, mais aussi en externe avec notamment le Ministère de la Jeunesse, de l’Insertion et de la For-
mation professionnelles (MJFIP). Il y a eu la création au niveau du MENA d’une Direction générale de l’enseignement et formation 
technique et professionnelle alors qu’il existe au niveau MJFIP une Direction générale de la formation professionnelle. 

Le risque est qu’on assiste à la déconstruction des processus sur lesquels a porté l’appui et à une certaine dispersion des efforts 
conduisant à un perpétuel recommencement.

Communication et conditions / confort de travail
Le fait que le facilitateur n’a pas aménagé dans les bureaux mis à sa disposition au MENA a été un facteur limitant à son inté-
gration dans l’équipe du Ministère. LuxDev a dû transmettre au MENA une lettre lui demandant de respecter ses engagements 
dans le cadre de la mise à disposition de conditions de travail appropriées au facilitateur. Il est essentiel que le lieu de travail du 
consultant soit situé au sein des services de façon à faciliter la relation avec les personnes et les échanges d’information. 

Comme le soulignent fort bien Evin et Lecallo (Accompagnement technique et RC : leçons de l’expérience, AFD, 2014) « Le 
confort du bureau ne doit pas primer sur sa proximité avec les équipes accompagnées. Les relations informelles autour « de la 
machine à café », sont en effet très importantes pour créer les liens nécessaires au travail d’accompagnement, pour être informé, 
pour faire passer des messages. Accepter de partager un bureau avec d’autres personnes au sein du service accompagné peut-
être un excellent moyen de se faire accepter et d’être ainsi mieux à même de jouer son rôle. Lorsque le consultant accompagne 
plusieurs services ou directions, correspondant par exemple à des appuis répartis dans le temps, il peut être efficace de s’installer 
provisoirement dans chacun des services au moment où se met en œuvre l’activité. Cette « nomadisation » du consultant, qui 
peut par ailleurs avoir un bureau fixe, lui permettra d’être à chaque séquence d’activité au plus près des personnes accompagnées. 
Cette organisation spatiale du consultant est efficace, car elle maximise la surface de contact avec les services accompagnés et 
permet ainsi de gagner beaucoup de temps, d’être mieux informé et de développer une relation plus forte avec ces services. »
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Ancrage institutionnel
L’ancrage institutionnel du point focal du PSRC au sein du MENA a été consacré par l’arrêté organisant la direction des Res-
sources humaines (DRH), mais l’absence de collaborateurs exclusivement affectés au service et l’insuffisance des conditions de 
travail (manque de local en l’occurrence) n’ont pas permis au service d’assurer convenablement la coordination et le suivi de la 
mise en œuvre des activités prévues dans le cadre de la mission du facilitateur. Il est donc important de s’assurer que l’entité en 
charge du portage du RC dispose d’un minimum de moyens pour réaliser sa mission.

Le point focal désigné pour porter le PSRC manque de leadership ; il est réduit à un service au niveau de la DRH et cet ancrage 
ne lui confère pas l’autorité nécessaire pour agir. Sa marge de manœuvre est réduite et son pouvoir est contesté par les diffé-
rentes directions du ministère qui relèvent tout comme la DRH, du SG. Les relations sont avant tout de nature hiérarchique 
avant d’être fonctionnelles. 

Le nouvel organigramme-type des départements ministériels adopté en 2016, consacre la création d’une Direction du dévelop-
pement institutionnel et de l’innovation (DDII) qui a pour missions le pilotage des réformes institutionnelles et la promotion des 
innovations au sein des ministères. À ce titre, elle est chargée de :

• promouvoir la culture du résultat au sein du département ministériel ;
• concevoir et mettre en œuvre des outils d’organisation du travail pour l’amélioration du management et des prestations du 

département en rapport avec les normes et standards internationaux ;
• assurer la rationalisation des structures par une veille organisationnelle et institutionnelle ;
• assurer le pilotage du processus de la gestion du changement dans le cadre des réformes institutionnelles et organisation-

nelles ;
• établir une cartographie des processus et définir les procédures correspondantes ;
• participer à l’élaboration et à la vérification de la régularité des actes juridiques pris au sein du Ministère ;
• procéder à l’évaluation des performances des structures administratives.

Le renforcement des capacités ne saurait se réduire au seul aspect technique. Il doit être conçu dans une perspective de change-
ment et le focus doit être mis sur la dimension « accompagnement du changement ». La DDII ayant entre autres pour mission 
d’assurer le pilotage du processus de la gestion du changement dans le cadre des réformes institutionnelles et organisationnelles, 
il nous semble plus pertinent à l’avenir de ramener le portage du PSRC à ce niveau mais sous le leadership du Secrétaire général. 
En effet, ce dernier est le responsable du programme budgétaire « pilotage et soutien aux services de l’éducation formelle et 
non formelle ». Non seulement c’est une mission qui est dévolue à la DDII, mais aussi, elle a le statut de direction contrairement 
au point focal qui n’est qu’un service dans une direction à savoir les ressources humaines.

Financement
Il est noté un problème récurrent de financement si bien qu’on en vient à se demander si du crédit est encore accordé au PSRC 
comme semble l’indiquer ce cri de désespoir lancé dans le rapport bilan des activités de 2016 et perspectives de 2017 dans le 
cadre de la mise en œuvre du PSRC du MENA.

Les documents d’opérationnalisation (PAP et PTA en l’occurrence) sont régulièrement produits sur la base des besoins priorisés, 
mais le constat est que leur financement s’opère au gré des financements CAST, du budget de l’État et de quelques régies de 
coopération. À titre d’exemple, il faut noter que si le besoin de financement du PTA 2015 n’a été que de 3,48 % pour un budget 
prévisionnel de 730 000 000 XOF, la mobilisation des ressources n’a pas été maintenue au fil du temps. En effet, il a été constaté 
que le budget prévisionnel de 1 409 491 600 XOF pour le PTA 2016 dégageait un besoin de financement estimé à 42,24 % et 
que celui du PTA 2017 évalué à 459 309 749 XOF resterait quasiment un besoin de financement car ne bénéficiant pas d’apports 
du budget de l’État ni du financement CAST. 

La conséquence de cette faible mobilisation des ressources est que de nombreuses activités inscrites dans les PTA ne sont pas 
réalisées, situation du reste aggravée par la survenue de nouveaux besoins dus au changement institutionnel intervenu dans le 
système éducatif. 

En tout état de cause, des efforts doivent être encore faits aussi bien par le MENA que par les PTF sous peine de faire du PSRC 
un instrument de diagnostic aux objectifs inachevés et en passe de tomber dans une désuétude programmée.
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Cinq leçons majeures ressortent de l’analyse sur l’appui en RC du MENA dans le cadre du programme d’appui de la Coopération 
luxembourgeoise :

Ambition 
Le PSRC est un plan très ambitieux dont la mise en œuvre était compromise dès le départ du fait des efforts à fournir et de l’ab-
sence d’un chiffrage financier crédible. Même s’il s’agissait d’un processus endogène, le réalisme n’a pas prévalu dans la conduite 
du processus en termes de planification des actions et des possibilités de financement. Il est donc essentiel d’élaborer des plans 
de RC réalistes et financièrement soutenables.

Accompagnement perlé : l’appropriation versus délivrables dans le temps imparti
Le choix d’une expertise perlée en mode « accompagnement », avec des missions sur le terrain et des appuis à distance, a permis 
la création d’une relation avec le MENA davantage orientée vers le partenariat et l’échange, une plus forte autonomisation des 
équipes nationales grâce à une forme d’accompagnement moins intrusive qu’une assistance technique continue. En effet, cette 
option évite la « banalisation » du consultant dans le paysage administratif, elle optimise l’appui en fixant des échéances assor-
ties de livrables lors de chaque mission de terrain et évite à l’expert d’aller dans son travail vers un mode « substitution ». Cela 
a été bien apprécié par le MENA. Cependant, elle peut comporter certains risques liés entre autres à des avancées mineures 
des activités en dehors de la présence de l’expert, ainsi qu’à la difficulté à harmoniser la planification des missions de l’expert 
et la programmation des activités de l’entité à laquelle l’appui est fourni. De ce fait, elle exige des capacités opérationnelles et 
managériales chez le bénéficiaire pour assurer la disponibilité d’une équipe technique capable d’interagir avec l’expert quand il 
est présent et pour maintenir la continuité des activités entre les missions d’appui.

Communication
Comme signalé, cette option nécessite une communication continue et transparente entre les différentes parties prenantes sur 
les difficultés dans la mise en œuvre de l’appui, de manière à bien situer les responsabilités sur les résultats et livrables attendus 
de l’appui. Elle nécessite également que le maitre d’ouvrage, en l’occurrence le MENA, assume pleinement son rôle.

Par ailleurs, quand l’expert est présent, la communication pour la recherche de l’information de la part du consultant, un travail 
participatif avec tous les acteurs impliqués et une mise à disposition d’un espace de travail adapté sont des prérequis pour une 
meilleure efficacité et une bonne efficience.

Ancrage institutionnel
Il est important de s’assurer que l’entité en charge du portage du RC dispose d’un minimum de moyens pour réaliser sa mission. 
Par ailleurs un certain leadership est crucial afin de ne pas avoir seulement des relations de nature hiérarchique, non fonction-
nelles. L’ancrage institutionnel doit donc être bien pensé en amont de toute démarche de RC. Lorsqu’une direction est créée 
avec pour mission le pilotage du processus de la gestion du changement, il sied de lui confier le portage du RC ; cela permet 
d’éviter une certaine dispersion institutionnelle.

Suivi-évaluation, outils de mesure de la performance et du changement
Un rapport de mise en œuvre du PTA est élaboré annuellement par le point focal. Malheureusement, celui-ci ne permet pas de 
suivre l’état d’avancement du plan de développement des capacités pour savoir si ce qui est fait contribue réellement au chan-
gement envisagé ou s’il faut opérer des ajustements et à quels niveaux. Il est donc essentiel de développer la dimension suivi et 
évaluation du RC pour savoir si les actions menées contribuent effectivement au changement envisagé en termes d’appropria-
tion par les personnes bénéficiant des actions, d’accroissement de leur autonomie dans la réalisation des livrables, d’optimisation 
du processus et de pérennisation des acquis, d’amélioration durable de la performance. Des outils appropriés devraient être 
élaborés et déployés dans ce sens.

LEÇONS APPRISES
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L’appui de la Coopération luxembourgeoise au secteur de l’éducation au Burkina Faso a été réalisé dans une optique d’aligne-
ment sur les politiques et stratégies du secteur de l’éducation et précisément le PSRC du MENA, qui est un document d’ordre 
stratégique, conçu suivant une démarche endogène et selon une vision holistique du RC. Son opérationnalisation à travers l’éla-
boration d’un plan d’action était une nécessité. Les résultats escomptés ont été partiellement atteints. Comme acquis, l’appui a 
permis de concevoir certains outils (plan d’action pluriannuel 2015-2017 et plan de travail annuel 2015) qui ont été utilisés par le 
MENA ; cela peut être considéré comme un signe d’appropriation. À travers les formations et le coaching, l’appui a aussi permis 
de renforcer les capacités du MENA aux niveaux individuel et organisationnel. Ainsi, les résultats attendus du développement 
des capacités des différents domaines identifiés dans le PSRC ont été quantifiés et traduits en objectifs et indicateurs dans un 
cadre de mesure du rendement.

La désignation d’un point focal et un bon ancrage au niveau de l’institution sont nécessaires afin de faire avancer et de suivre le 
processus.

Le dispositif organisationnel mis en place pour déployer l’appui à travers notamment l’expertise perlée sous forme de coaching/
accompagnement a été favorable à l’appropriation du processus et il peut être considéré comme un succès quand bien même 
il n’a pas été intégralement déroulé. Le choix d’une expertise perlée nécessite néanmoins une clarification des responsabilités 
quant aux livrables à produire aux différentes étapes dans le cadre de l’appui. Il implique également une bonne communication 
entre les différentes parties prenantes à l’appui et l’intégration de l’expertise lors de ses missions perlées incluant un espace de 
travail adapté. 

Les retards d’exécution dus aux lenteurs opérationnelles du MENA (long temps consacré à l’élaboration du PAP) n’ont pas per-
mis d’appuyer la mise en œuvre effective des actions de RC du PAP révisé et qui devaient être financées sur les ressources de 
la Coopération luxembourgeoise pour en faire un suivi qualité et le documenter. Il s’agissait pourtant de la deuxième phase de 
l’appui qui est ainsi resté inachevé. Cela tend à prouver que le RC est un processus non linéaire qui s’accommode difficilement 
des contraintes de temps et des changements institutionnels auxquels doit faire face un ministère partenaire.

Le travail collaboratif et partenarial qui a été réalisé entre PTF dans la mobilisation du facilitateur a été poursuivi et renforcé dans 
le cadre des appuis au RC du MENA qui ont suivi. Cela a, par exemple, conduit le Luxembourg dans le cadre de son nouvel 
appui 2018-2021 au MENA à ne pas intervenir dans l’appui à la gestion des ressources humaines comme cela avait été sollicité 
par le MENA car ce dossier était déjà pris en charge par l’Agence française de Développement, mais de se concentrer sur l’appui 
à la mise en place d’un identifiant unique des élèves du Burkina Faso. 

Les différents appuis au RC font l’objet de suivi au niveau des groupes thématiques mis en place dans le cadre partenarial 
entre le MENA et les PTF. De fait, le comité de suivi a progressivement été supplanté par le cadre partenarial dans le suivi du 
RC. Cela est plutôt positif car ce dernier regroupe tous les acteurs intervenant dans le périmètre de l’éducation ce qui permet 
d’avoir de ce secteur, une vision holistique. Les différentes actions de RC ne sont plus déconnectées du plan d’action annuel du 
MENA mais y sont désormais directement intégrées. Toutefois, cela ne garantit pas la disponibilité des ressources pour leur mise 
en œuvre. Tout comme les autres actions, elles sont soumises aux aléas des régulations budgétaires. Tenant compte de cette 
situation, plutôt que de disposer d’une longue liste d’actions qui ne pourront être financées, il est indispensable de prioriser les 
actions et de mettre l’accent sur celles qui contribuent à l’atteinte des principaux changements recherchés au profit du système 
éducatif burkinabè. En tout état de cause, les PTF devraient intervenir pour faire en sorte que les actions les plus structurantes 
soient financées soit sur ressources mutualisées du CAST, soit via leur régie. Si cela est effectif pour ce qui est des capacités de 
gestion financière, des efforts sont encore à fournir pour ce qui concerne les autres capacités (formation, suivi-évaluation, etc.).

CONCLUSION
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